
 

 

 

 

COVID-19 
 

La municipalité de St-Hilaire-de-Dorset, vous demande de bien suivre à la 
lettre, les demandes et les recommandations du gouvernement provincial et 
fédéral. 
 
Le premier ministre du Québec, François Legault ordonne la fermeture de la 
majorité des lieux publics de la province dans un contexte de pandémie de la 
COVID-19. Dont les lieux de loisirs. 
 
Dans l’intérêt et la sécurité de nos citoyens, la municipalité ferme donc 
jusqu’à indication contraire, le centre multifonctionnel et le bureau 
municipal. (Salle des fermières, salle de jeux, salle d’exercice, les salles de 
location…). 
 
Seulement les employés de la municipalité, auront accès à l’édifice 
municipal. 
Les citoyens seront accueillis au bureau municipal sur rendez-vous 
uniquement, pour ce qui ne peut être reporté. Vous pouvez nous contacter 
au 418-459-6872. 
 
 
Si la COVID-19 vous inquiète et que vous avez de la toux ou de la fièvre, vous 
pouvez contacter, sans frais, le 1-877-644-4545. 
 
Le gouvernement vous rappel les mesures d’hygiènes : 

• Lavez-vous les mains souvent à l’eau tiède courant et au savon pendant 
au moins 20 secondes. 

• Utilisez un désinfectant à base d’alcool si vous n’avez pas accès à de 
l’eau et du savon. 

• Observez les règles d’hygiène lorsque vous toussez ou éternuez : 
o Couvrez-vous la bouche et le nez avec votre bras afin de 

réduire la propagation des germes ; 
o Utilisez des mouchoirs jetables. 

• Si vous êtes malade, évitez les contacts avec d’autres personnes. 
 
 
La direction 


